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LISTE DES ABREVIATIONS

APC : Approche par les Compétences
CAMES : Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement Supérieur
CCC : Communication pour un Changement de Comportement
CEDEAO : Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest
CIP : Communication Interpersonnel
CM : Cours Magistral
CCP : Consultation Curative Primaire
CPN : Consultation Prénatale
CPoN : Consultation Post-Natale
DIU : Dispositif Intra Utérin
IEC : Information, Education, Communication
L (1, 2, ou 3) : Licence (1, 2 ou 3)
LMD : Licence-Master-Doctorat
LSIO : Licence en Sciences Infirmières et obstétricales
OMS : Organisation Mondiale de la Santé
OOAS : Organisation Ouest Africaine de la Sante
PF : Planification Familiale
RH : Ressources Humaines
SR : Santé Reproductive
SIO : Sciences Infirmières et Obstétricales
TD : Travaux Dirigés
TIC : Technologie de l'Information et de la Communication
TP : Travaux Pratiques
TPE : Travail Personnel Etudiant
UE : Unité d'Enseignement
VHC : Volume Horaire Cours (CM, TD, TP et Stages)
VHE : Volume Horaire Etudiant
VHT : Volume Horaire Total





PRÉAMBULE 
Dans le contexte mondial et régional marqué par l’exigence croissante de qualité et d’uniformisation des formations dans le domaine de la santé, 55 pays font face à une pénurie alarmante de personnel de santé, particulièrement en Afrique subsaharienne où la charge de morbidité et mortalité est élevée et les ressources humaines en santé insuffisantes (OMS 2023). 
Au Tchad, cette situation se traduit par un déficit qualitatif et quantitatif des agents de santé, ce qui impacte la qualité des soins.
Pour répondre à ces défis, les Ministères en charge de la Santé et de l’Enseignement Supérieur du Tchad, en partenariat avec l’Organisation Ouest Africaine de la Santé (OOAS) et d’autres acteurs nationaux, ont adopté un curriculum harmonisé de formation des infirmiers et sages-femmes pour améliorer la qualité des soins et atteindre la Couverture Santé Universelle (CSU). Ce curriculum, inspiré des référentiels régionaux, est adapté aux spécificités du Tchad et vise à renforcer les compétences techniques, managériales et éthiques des agents de santé, en intégrant les réalités épidémiologiques et socioculturelles du pays. 
Cette réforme s’inscrit dans une dynamique régionale qui favorise la reconnaissance mutuelle des diplômes au sein de la CEDEAO et du Tchad, la mobilité des professionnels et l’amélioration de la qualité de la formation en santé. Avec l’intégration du système Licence-Master-Doctorat (LMD), elle appelle à une modernisation des programmes pédagogiques, des méthodes d’enseignement, des stages et des évaluations.
La mise en œuvre de ce curriculum, supervisée par des professionnels de santé et soutenue par les partenaires techniques et financiers, constitue un tournant majeur pour les écoles de formation sanitaire au Tchad. Le préambule souligne l’importance d’une exploitation rigoureuse de ces outils par les institutions de formation et invite à soumettre tout commentaire ou suggestion visant leur amélioration continue. 
Compte tenu de l’importance capitale de ce curriculum pour la formation souhaitée, nous recommandons vivement aux responsables des institutions de formation et à tous les utilisateurs à l’exploiter efficacement en vue de rehausser la qualité de formation de nos élèves.
Enfin, les caractères dynamique et pédagogique de ce curriculum demeurent ouverts à tous les commentaires, remarques, observations et suggestions tendant à améliorer son contenu sont les bienvenus.
Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Enseignement Supérieur, 
de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle
BUT DE L'HARMONISATION

Le présent curriculum harmonisé est basé sur les exigences suivantes :
· L'adéquation entre la formation de base des infirmiers/infirmières, des sages- femmes/ et les tâches attendues sur le terrain, en réponse à la disparité constatée dans les contenus des curricula des formations des infirmiers et sages-femmes et aux déséquilibres entre l'enseignement théorique, l'enseignement pratique et l'enseignement clinique ;
· La nécessité de faciliter la mobilité des étudiants et des personnels de santé dans les pays de l'espace CEDEAO et le Tchad pour favoriser le développement en ressources humaines de qualité ;
· L'application de l'approche par compétences (APC) comme méthodes pédagogiques pour les formations des infirmiers (ou infirmières) et des sages-femmes.

BUT DU PROGRAMME DE FORMATION

Le curriculum permet d'organiser la formation des professionnels infirmiers et sages-femmes et d'appliquer le programme élaboré.
Ce programme a pour but de développer les compétences requises chez ces professionnels pour la promotion, la restauration et le maintien de la santé des individus, des familles et des communautés.

DENOMINATION DU DIPLOME

Pour faciliter l'accréditation par le CAMES, l'harmonisation des diplômes en sciences infirmières et obstétricales s'avère nécessaire. Ce processus doit être accompagné d'une mise à jour des textes réglementaires régissant la création, les modalités d'organisation et de fonctionnement des institutions de formation des infirmiers (ou infirmières) et sages-femmes.

Ainsi, le diplôme sera dénommé : Licence en Sciences Infirmières et Obstétricales (LSIO), avec deux options : Infirmier ; Sage-femme.

DUREE DES ETUDES

La durée de la formation est de six (06) semestres à raison de deux (02) semestres par an. Un semestre dure 14 à 16 semaines d'enseignement théorique, d'enseignement pratique, d'enseignement clinique et d'évaluations.

CONDITIONS D'OUVERTURE DE LA FILIERE DE FORMATION

L'ouverture de la filière Licence en Sciences Infirmières et Obstétricales (LSIO) requiert la mise en place des conditions suivantes:

1. au plan administratif
· Il est recommandé que la filière de formation des personnels infirmiers et sages-femmes soient rattachées au ministère chargé des enseignements supérieurs.
· La mise en place d'un comité de coordination interministériel s'avère nécessaire.
· Les textes réglementaires régissant les institutions doivent être adaptés aux nouvelles exigences de la formation (textes réglementaires portant création, modalité d'organisation et de fonctionnement de l'institution, organes de Gouvernance pédagogique).

2. Au plan des Ressources Humaines (RH)
· Le personnel enseignant et d'encadrement doit être suffisant 
· Le personnel enseignant doit avoir au minimum le diplôme de Master.
· Le renforcement/la formation du personnel enseignant (permanents et vacataires) en pédagogie universitaire est obligatoire.
· Un conseil pédagogique doit être mis en place.
· La formation continue des encadreurs de terrain doit être assurée.
· Les textes qui régissent les emplois et le mode de rémunération doivent être actualisés.

3. Au plan des infrastructures et équipements
· La construction/réhabilitation ou l'aménagement de locaux appropriés (ateliers, laboratoires, salles de classe, salle informatique, développement des Salles virtuelles pour les TP, infrastructures sportives...) s'avère indispensable.
· La mise en place d'équipements appropriés aux normes de l'approche par compétences (APC) est aussi une nécessité.

CONDITIONS D'ADMISSION
· Concours direct : Baccalauréat toutes séries
· Pour les non ressortissants de l'espace CEMAC -CEDEAO : Baccalauréat toutes séries et études de dossiers
· Pour les agents de santé : concours professionnel

COMPETENCES
L'approche par compétences sert de cadre de référence pour former des infirmiers (ou infirmières) et des sages-femmes (ou maïeuticiens) aptes à assurer les démarches en promotion et en prévention, à réaliser des soins conformes aux attentes de la population et des professionnels de la santé.

1. Compétences communes
C1. Analyser la fonction liée aux professions infirmières et sages-femmes.
C2. Prendre en charge une situation clinique en se référant à la physiologie et aux Pathologies du corps humain.
C3. Intervenir en santé communautaire.
C4. Appliquer les méthodes et techniques des soins infirmiers et obstétricaux.
C5. Appliquer le processus de la recherche.
C6. Assurer le management des soins infirmiers et obstétricaux.
C7. Assurer les soins promotionnels, préventifs et ré adaptatifs du couple «mère-enfant»

2. Compétences spécifiques
Option : infirmiers
C8. Prodiguer des soins infirmiers
C9. Assure la prise en charge des pathologies médico-chirurgicales.

Option : sages-femmes
C8. Fournir des soins prénataux de haute qualité pour la santé optimale de la femme pendant la grossesse (savoir détecter, traiter tôt les complications ou orienter les femmes vers une personne compétente)
C9. Prodiguer des soins obstétricaux et néonataux d'urgence pour maximiser la santé des mères et de leurs nouveaux nés
 C10. Prodiguer des soins culturellement acceptables et de haute qualité pendant la grossesse, le travail, et l'accouchement, réaliser un accouchement sans risque dans les conditions hygiéniques requises et faire face aux situations d'urgences particulières pour maximiser la santé des femmes et de leurs nouveau-nés.

Les compétences ci-dessus sont terminales, elles sont déclinées en compétences communes et en compétences spécifiques. Elles seront acquises progressivement à travers des paliers de compétences (ou compétences intermédiaires) qui sont déterminés dans chaque niveau (L1, L2 ou L3). Au cours de la formation : soit en commun (les deux filières confondues) soit séparément selon la spécificité de chaque filière.

Elles constituent des fils conducteurs dans l'élaboration du curriculum (ensemble du système de formation reposant sur des cours, stages, séminaires, évaluation, etc.).
L'acquisition de ces compétences se fera, durant les six (06) semestres, à travers les enseignements théoriques, pratique et clinique.

Les situations dans lesquelles ces compétences doivent être maîtrisées par tout étudiant sont décrites dans une fourchette de deux semestres, car la formation axée sur les compétences suppose que les savoirs soient utilisés en situation. Les stages sont les moyens qui permettent aux étudiants d'appliquer les savoirs, savoir-faire et savoir-être acquis durant les enseignements théoriques, les enseignements pratiques et les enseignements cliniques.
L'évaluation se fera dans tous les modes d'enseignement : théorique, pratique et clinique.

Pour répondre aux critères d'harmonisation, le système des crédits et de la semestrialisation a été adopté. Ainsi, un crédit, dans les modes d'enseignement théorique et pratique, correspond à un volume horaire de 20 heures de charge de travail réparti en12 heures d'interactions (entre les enseignants et les étudiants) et 8 heures de travail personnel de l'étudiant (TPE). Un crédit, en stage sur le terrain, correspond à un volume horaire de 45 heures.

Un semestre comprend 30 crédits répartis en cours (théorique, travaux dirigés et travaux pratiques, séminaire, etc.) et stage sur le terrain.

Pour un souci d'harmonisation, il est convenu que les stages débutent, dans la majorité des cas, au deuxième semestre. Toutefois des dérogations sont permises pour certains pays qui pourraient les commencer durant le premier semestre. Dans le cas échéant, les crédits alloués aux stages seront reportés au second semestre.

Les méthodes pédagogiques actives sont utilisées pour permettre l'acquisition de ces compétences. Les critères d'évaluation serviront tant pour l'évaluation formative que sommative. Ils sont valables aussi bien dans les stages que dans les cours.

MÉTHODE D'UTILISATION DU DOCUMENT

Le document est réparti en dix (10) tableaux selon les trois années de formation. Dans chaque tableau il est indiqué, en ligne :

La dénomination de l'unité d'enseignement (UE), suivi ;
· entre parenthèse de son code chiffré ;

Le sigle des éléments constitutifs (des cours) ;

Le volume horaire de chaque élément constitutif (cours) suivi de son :
·  Volume horaire cours (VHC),
·  Volume horaire étudiant (VHE),
·  Volume horaire total (VHT) ;
·  Crédit ;

Le crédit alloué à chaque UE.
Le code chiffré de l'UE permet de l'identifier en fonction de la mention du parcours (SIO pour Sciences Infirmières et Obstétricales), de l'année d'étude (le premier chiffre), du semestre où elle est mise en œuvre (le second chiffre) et de son numéro (troisième chiffre) d'identification dans le semestre.

Exemple SIO123 caractérise l'UE appartenant à la Licence en sciences infirmières et obstétricales (SIO) qui est enseigné en première année (1), durant le second semestre (2). Elle porte le numéro 3 dans le tableau de présentation.

Le sigle reprend le code de la mention de la licence, les trois premiers chiffres décrits ci-dessus et le numéro d'ordre de l'élément constitutif (le cours) dans le tableau de présentation.

Exemple : SIO1234 est l'élément constitutif (cours) qui porte le numéro 4 dans l'UE SIO123.

Les tableaux sont regroupés par deux pour indiquer la progression durant les trois années. Ainsi, la répartition est la suivante :

Première année ;
· premier semestre,
· deuxième semestre,

Deuxième année ;
· troisième semestre,
· quatrième semestre,

Troisième année ;
· cinquième semestre ;
· sixième semestre.

Chaque tableau est composé d'unités d'enseignement (UE) qui sont composées d'éléments constitutifs (cours). La chronologie des blocs d'UE n'indique pas forcément une chronologie de mise en œuvre en classe. Chaque équipe pédagogique déterminera la mise en œuvre la plus adaptée en tenant compte des prérequis.

Avant chaque série de deux tableaux, des exemples de familles de situations/champs d'application sont décrites. Elles/ils permettent aux apprenants de comprendre les lieux ou moments de mobilisation des ressources (internes comme externes) nécessaires à l'acquisition progressive des différentes compétences.

Après chaque tableau, les crédits alloués aux stages sur le terrain sont aussi indiqués de façon à compléter les crédits nécessaires pour valider un semestre selon les exigences du système LMD.

Le document se termine par :
- des tableaux qui résument la répartition des compétences intermédiaires (paliers de compétences) en fonction des compétences terminales, des semestres et des niveaux (L1, L2 et L3) ;
- une référence bibliographique indiquant les programmes des institutions de formation en soins infirmiers qui ont contribué à la confection de ce curriculum.
- des annexes

PREMIÈRE ANNÉE. SCIENCES INFIRMIÈRES ET OBSTÉTRICALES (TRONC COMMUN)

Familles de situations/Champs d'application
· Le lieu de stage est en fonction des compétences à acquérir. Il peut se dérouler dans différents unités ou services des structures de soins et en milieu communautaire. Chaque stage fait référence à des objectifs de stage en rapport avec les tâches.
· L'étudiant(e) prend en charge au moins deux (02) patients nécessitant des soins infirmiers de base pour le premier stage.

L'étudiant(e), en stage, travaillera sous la supervision d'un encadreur.

Conditions de l'évaluation
· Les objectifs de stage doivent être partagés entre l'étudiant et l'encadreur avant le démarrage d'un stage. La connaissance du client et de son dossier par l'étudiant(e) doit être systématique.
· Des évaluations formatives sont indispensables tout au long du stage avant l'évaluation terminale (sommative). Un tirage au sort doit être effectué au cours de cette évaluation terminale.
· Les évaluateurs seront en équipe de deux au moins.

Compétences intermédiaires pour le premier et le deuxième semestre
Les compétences énumérées ci-dessous sont à acquérir durant les deux premiers semestres aussi bien dans les cours théoriques que dans les terrains de stage.

C11. Acquérir de connaissances de base des professions infirmières et sages-femmes
C21. Acquérir des notions de bases sur les situations cliniques en se référant à la physiologie du corps humain et aux pathologies
C22. Participer à la prise en charge des affections primaires
C31. Acquérir des notions de base en santé communautaire
C32. Appliquer les notions de base en santé communautaire
C41. Appliquer, en situation simulée, les méthodes et techniques de base en soins infirmiers et obstétricaux
C42. Appliquer, en situations simulée et réelle, les méthodes et techniques de base en soins infirmiers et obstétricaux
C51. Utiliser les outils de recherche
C52. Utiliser les TIC dans les processus de recherche





Curriculum Harmonisé de Formation en Sciences Infirmières et Obstétricales1


                                                                                       1

Premier semestre
	Premier semestre. Sciences infirmières et obstétricales. Tronc commun

	Unités d’enseignement
	Sigle
	Élément constitutif
	VHC
	VHE 
	VHT
	Crédit

	
	
	
	CM 
	TD/TP
	
	
	
	

	Connaissances de base liées aux fonctions infirmières et sages-femmes (SIO111)
	SIO1111
	Déontologie et éthique professionnelle
	12
	
	8
	20
	1
	

	
	SIO1112
	Système National de Santé
	11
	
	4
	15
	0,5
	

	
	SIO1113
	Législation du travail
	12
	
	8
	20
	1
	

	
	SIO1114
	Profession infirmière/sage-femme
	11
	
	4
	15
	0,5
	

	Connaissance de base du corps et de l’alimentation (SIO112)
	SIO1121
	Anatomie Physiologie générale et anatomie physiologie obstétricale 
	18
	6
	16
	40
	2
	

	
	SIO1122
	Puériculture
	12
	4
	4
	20
	1
	

	
	SIO1123
	Nutrition
	6
	2
	2
	10
	0,5
	

	
	SIO1124
	Diététique
	6
	2
	2
	10
	0,5
	

	Notions de bases sur les situations cliniques se référant aux pathologies (SIO113)
	SIO1131
	Microbiologie
	12
	4
	4
	20
	1
	

	
	SIO1132
	Hématologie
	12
	4
	4
	20
	1
	

	
	SIO1133
	IST/VIH Sida
	12
	4
	4
	20
	1
	

	
	SIO1134
	Pathologies chirurgicales/sémiologie
	40
	10
	10
	60
	3
	

	
	SIO1135
	Pathologies médicales/sémiologie
	40
	10
	10
	60
	3
	

	
	SIO1136
	Pharmacologie Générale
	16
	4
	
	20
	1
	

	Santé communautaire (SIO114)
	SIO1141
	Généralité sur la santé communautaire
	6
	
	4
	10
	0,5
	

	
	SIO1142
	Approches de santé communautaire
	16
	
	4
	20
	1
	

	
	SIO1143
	Etude du milieu
	6
	
	4
	10
	1
	

	
	SIO1144
	Psycho-sociologie/anthropologie
	16
	
	4
	20
	1
	

	Simulation des méthodes et techniques de base en Soins Infirmiers et obstétricaux (SIO115)
	SIO1151
	Théorie et concepts des SI/obstétricaux
	30
	20
	10
	60
	3
	

	
	SIO1152
	Relation d’aide
	10
	6
	4
	20
	1
	

	
	SIO1153
	Techniques de soins de base en médecine et en chirurgie
	30
	20
	10
	60
	3
	

	
	SIO1154
	Secourisme
	5
	3
	2
	10
	0,5
	

	
	SIO1155
	Prévention des infections
	12
	4
	4
	20
	1
	

	Outils de recherche (SIO116)
	SIO1161
	Anglais professionnel/Arabe
	10
	5
	5
	20
	1
	

	
	SIO1162
	Statistiques
	20
	10
	10
	40
	2
	

	
	
	Total
	381
	118
	141 
	640
	30
	30



Récapitulatif du premier semestre (tronc commun)  
Volume horaire total : 640 heures (volume horaires cours : 499 h et volume horaire étudiant : 141 h) correspondant à 30 crédits



Deuxième semestre
Deuxième semestre. Sciences infirmières et obstétricales. Tronc commun
	Unités d’enseignement
	
	Élément constitutif
	VHC
	VHE
	VHT
	Crédit

	
	Sigle
	
	CM 
	TD/TP
	Stage 
	
	
	
	

	Prise en charge des affections primaires I (SIO121)
 
	SIO1211 
	Anatomie Physiologie générale et obstétricale
	30
	10
	45
	20
	105
	4
	12

	
	SIO1212 
	Maladies parasitaires
	12
	
	
	8
	20
	1
	

	
	SIO1213 
	Biochimie
	12
	
	
	8
	20
	1
	

	
	SIO1214 
	Techniques de laboratoire
	12
	4
	45
	4
	65
	3
	

	
	SIO1215 
	Maladies Infectieuses
	16
	
	
	4
	20
	1
	

	
	SIO1221 
	Parasitologie
	16
	
	
	4
	20
	1
	

	
	SIO1222
	Pédiatrie (SIP)
	16
	
	
	4
	20
	1
	

	Prise en charge des affections primaires II (SIO122)

	SIO1223 
	Pathologies respiratoires
	30
	
	
	10
	40
	1
	4

	
	SIO1224 
	Maladies non transmissibles
	16
	
	
	4
	20
	1
	

	
	SIO1225 
	Pharmacologie spéciale
	30
	
	
	10
	40
	2
	

	Santé communautaire (SIO123)

	SIO1231 
	Hygiène et assainissement
	13
	
	
	2
	15
	0,5
	2,5

	
	SIO1232 
	Soins de santé primaire
	6
	
	
	4
	10
	0,5
	

	
	SIO1233 
	Épidémiologie
	12
	
	
	3
	15
	0,5
	

	
	SIO1234 
	IEC/CCC
	12
	4
	
	4
	20
	1
	

	Méthodes et Techniques des Soins Infirmiers et obstétricaux (SIO124)   
	SIO1241 
	Démarche de soin
	25
	5
	
	10
	40
	2
	10,5

	
	SIO1242 
	Techniques de soins de base
	30
	15
	135
	25
	205
	6,5
	

	
	SIO1243 
	Soins Infirmiers obstétricaux/néonataux de base/infantiles
	16
	
	45
	4
	85
	2
	

	Processus de la recherche en santé (SIO125)
	SIO1251 
	TIC (Bureautique et Internet)
	10
	6
	
	4
	20
	1
	1

	
	
	Total
	314
	44
	270
	132
	780
	30
	30



 Récapitulatif du second semestre (Tronc commun)  

Volume horaire total : 780 heures (volume horaires cours : 358 h et volume horaire étudiant : 132 h) correspondant à 24 crédits.
Stage : 6 crédits (soit 6*45 heures = 270 heures)

NB : Les stages débutent au deuxième semestre pour la majeure partie des pays. Toutefois certains commencent les stages au milieu du premier semestre. Dans tous les cas, les crédits alloués à ce premier stage sont reportés au tableau du deuxième semestre




DEUXIÈME ANNÉE. OPTION : SAGE-FEMME
Familles de situations/Champs d'application

Service de maternité
Durant le stage, l'étudiante accomplira les tâches suivantes :
· Participer au moins une fois dans la journée à la visite des clients en compagnie de la responsable du service pour avoir une vision globale de l'évolution de l'état de santé des Hospitalisées et des bébés ;
· Sous la supervision de l'encadreur, elle effectue des accouchements eutociques, dispense des soins immédiats à la mère et des soins essentiels aux nouveau-nés.
· L'étudiante observe la prise en charge des femmes et des nouveau-nés en situation pathologique et participe à leur prise en charge selon ses compétences.

En plus des tâches ci-dessus, l'étudiante devra :
· Réaliser les techniques de la consultation prénatale/postnatale/PF/nouveau-né/prénuptiale, y compris une femme séropositive ;
· Appliquer les processus de prises de décision devant les affections, y compris la référence et la contre référence ;
· Réaliser les accouchements eutociques et la prise en charge du nouveau-né sain ;
· Préparer et administrer les médicaments et les vaccins à la cliente et au nouveau-né ;
· Fournir l'offre de planification familiale 

Service de pédiatrie
L'étudiante, en service de pédiatrie, observe et participe, avec l'encadreur, à la prise en charge des pathologies néonatales et infantiles.
· Elle identifie et prend en charge les pathologies néonatales et infantiles selon ses compétences. Elle administre des soins de base et des soins complets aux nouveau-nés et aux enfants selon les protocoles de prise en charge. Elle prodigue des soins pédiatriques. Elle assure l'éducation des mères pour une bonne nutrition de leurs enfants et l'observance des traitements.
· Elle conseille le recours précoce aux soins en cas de signes de dangers et le recours précoce aux soins.

Centre de Santé 
Pendant son stage et sous la supervision d'un encadreur, l'étudiante de 2ème année doit :
Continuer à effectuer des activités de maternité, faire l'étude du milieu ;
· Poser de diagnostics communautaires et aider à la résolution des problèmes de santé publique (sans plan d'action) ;
· Assurer la consultation curative primaire (CCP), la vaccination et la surveillance nutritionnelle et pondérale ;
· Participer à des séances d'éducation sanitaire avec et pour les femmes et leurs familles ;
· Utiliser des techniques de communication et d'écoute appropriées dans tous les domaines de compétences.

Niveau managérial administratif et de la gestion :
Outre les compétences techniques, cliniques et communautaires, l'étudiant(e) doit :
· Assembler, utiliser et entretenir les équipements et fournitures nécessaires à l'exercice de ses fonctions ;
· Enregistrer et interpréter les données dans les supports conçus à cet effet et les résultats pertinents pour les services fournis dans tous les domaines de compétences y compris ce qui a été fait et ce qui nécessite un suivi ;
· Se conformer à toutes les réglementations locales relatives aux déclarations de naissances et des décès ;
· Participer et/ou assurer les animations sur l'hygiène du milieu, la vaccination, la SR ;
· Participer, en tant qu'observateur, dans les séances de prise de décisions ;
· Démontrer des qualités de leadership dans l'exercice de la profession basées sur des convictions et des valeurs professionnelles.

Conditions de l'évaluation.
L'étudiante devra :
· Effectuer au moins 50 accouchements dont 30 eutociques supervisés durant son stage, 10 sans supervision et 10 avec application des SONU.
· Assurer les soins de base à au moins 50 nouveaux nés à la naissance
· Effectuer la réanimation néonatale chez au moins 20 nouveau-nés présentant des difficultés respiratoires à la naissance
· Effectuer le suivi post natal de la mère et des nouveaux nés à au moins 10 accouchées normales et 10 accouchées pathologiques
· Réaliser l'insertion d'au moins 10 DIU, 10 implants
· Effectuer le retrait d'au moins 5 DIU et 5 implants

L'évaluation doit être objective et tenir compte de l'atteinte des objectifs de stage fixés.
Les objectifs de stage doivent être partagés entre l'étudiant et l'encadreur avant le démarrage d'un stage. La connaissance du client et de son dossier par l'étudiante doit être systématique.

Des évaluations formatives sont indispensables tout au long du stage avant l'évaluation terminale (sommative). Un tirage au sort doit être effectué au cours de cette évaluation terminale. Les évaluateurs seront en équipe de deux au moins.

Deux types de notes seront attribués aux étudiantes :
Par les encadreurs, sur les différentes activités menées durant le stage ;
Par l'institution sur le rapport rédigé selon un canevas préétabli et déposé à l'institution.

Compétences intermédiaires pour le troisième et le quatrième semestre
Les compétences sont rédigées en tenant compte du fait que les sages-femmes acquièrent leurs connaissances et leurs capacités techniques après avoir emprunté des parcours pédagogiques différents. Elles répondent aux questions « Qu'est-ce qu'une sage-femme est censée savoir ? » et « Que fait une sage-femme ?» Les compétences se basent sur l'expérience clinique.
C23. Appliquer les techniques de soins obstétricaux de base (C24)
C33. Promouvoir l'adoption de comportements favorables pour la santé de la mère et de l'enfant au sein de la communauté.
C43. Appliquer, en situations simulée et réelle, les méthodes et techniques de base en soins infirmiers et obstétricaux (C44)
C73. Connaître le processus de prise en charge de la mère et de l'enfant dans le post partum
C74. Offrir des services de planification familiale et espacement de naissance
C83. Assurer la prise en charge d'une femme en grossesse
C84. Prendre en charge l'état gravide de la femme
C103. Acquérir des connaissances en matière d'accouchement



Troisième semestre. Option: sage-femme
Troisième semestre. Sage-femme
	Unité d'enseignement
	Sigle
	Élément constitutif
	VHC
	VHE 
	VHT 
	Crédit

	
	
	
	CM
	TP/TD
	Stage
	
	
	
	

	Situation clinique se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain (SIO231)
	SIO2311
	Pathologies obstétricales I
	30
	
	
	20
	50 
	2,5
	4

	
	SIO2312
	Pathologies gynécologiques I
	20
	
	
	10
	30
	1,5
	

	Santé communautaire (SIO232)
	SIO2321
	Stratégies conventionnelles et novatrices
	16
	4
	45
	6
	65
	2
	2

	Méthodes et Techniques des Soins Infirmiers et obstétricaux (SIO233)
	SIO2331
	Soins infirmiers obstétricaux/néonataux
	35
	25
	45
	20
	125
	5
	5

	Soins promotionnels, préventifs et ré adaptatifs (SIO234)
	SIO2341
	Suivi post natal
	12
	4
	45
	4
	65
	2
	2

	Soins obstétricaux et néonataux de base (SIO235) 
	SIO2351
	Biologie de la reproduction humaine
	24
	6
	
	10
	40
	2
	9

	
	SIO2352
	Grossesse
	30
	10
	
	10
	50
	2,5
	

	
	SIO2353
	Consultation prénatale
	30
	10
	90
	10
	140
	4,5
	

	Prise en charge de l’accouchement (SIO236)
	SIO2361
	Notions de base du processus de travail
	20
	
	
	10
	30
	1,5
	8

	
	SIO2362
	Accouchement eutocique
	30
	10
	90
	10
	140
	4,5
	

	
	SIO2363
	Soins immédiats
	12
	4
	45
	4
	65
	2
	

	
	
	Total
	259
	73
	360
	114
	800
	30 
	30



Récapitulatif du troisième semestre (option: sage-femme)
Volume horaire total : 800 heures (volume horaires cours : 332 h et volume horaire étudiant : 114 h) correspondant à 22 crédits.
Stage : 8 crédits (soit 8*45 heures = 360 heures)




Quatrième semestre. Option: sage-femme

	Unité d'enseignement
	Sigle
	Élément Constitutif 
	
	VHC
	
	VHE 
	VHT 
	Crédit

	
	
	
	CM 
	TP/TD
	Stage
	
	
	
	

	Situation clinique se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain (SIO241)
	SIO2411
	Pédiatrie
	30
	
	
	10
	40
	2
	6

	
	SIO2412
	Pathologies obstétricales II
	40
	
	
	10
	50
	2,5
	

	
	SIO2413
	Pathologies gynécologiques II
	20
	
	
	10
	30
	1,5
	

	Méthodes et Techniques des Soins Infirmiers et obstétricaux (SIO242)
	SIO2421
	Soins infirmiers obstétricaux/néonataux
	30
	15
	
	15
	60
	3
	3

	Soins promotionnels, préventifs et ré adaptatifs (SIO243)
   
	SIO2431
	Consultation des enfants sains
	12
	4
	45
	4
	65
	2
	7

	
	SIO2432
	Planification familiale/Technologie contraceptive
	20
	10
	45
	10
	85
	3
	

	
	SIO2433
	Kinésithérapie
	16
	
	45
	4
	65
	2
	

	Soins obstétricaux et néonataux d’urgence (SIO244)
	SIO2441
	Biologie de la reproduction humaine 2
	6
	
	
	4
	10
	0,5
	14

	
	SIO2442
	Consultation prénatale recentrée
	24
	10
	45
	6
	85
	3
	

	
	SIO2443
	Accouchement à risque
	16
	6
	45
	8
	75
	2,5
	

	
	SIO2444
	Soins obstétricaux et néonataux d’urgence de base (SONUB)
	30
	10
	45
	10
	95
	3,5
	

	
	SIO2445
	Soins obstétricaux et néonataux d’urgence complets (SONUC)
	16
	8
	45
	10
	75
	2,5
	

	
	SIO2446
	Santé périnatale et néonatale (SPNN)
	12
	4
	45
	4
	65
	2
	

	
	
	Total
	272
	67
	360
	105
	800
	30
	30


Récapitulatif du quatrième semestre (option sage-femme)
Volume horaire total : 800 heures (volume horaire cours : 339 h et volume horaire étudiant : 105 h) correspondant à 22 crédits.
Stage : 8 crédits (soit 8*45 heures = 360 heures)

TROISIÈME ANNÉE. OPTION : SAGE-FEMME

Familles de situations/Champs d'application

Service de maternité
Durant le stage de troisième année, les tâches de la deuxième année seront renforcées, l'étudiante effectuera les activités suivantes :
· Assurer la prise en charge des pathologies gynécologiques, obstétricales, néonatales, dans la limite de ses compétences ;
· Poser des diagnostics basés sur l'examen clinique, paraclinique et l'anamnèse ;
· Établir et exécuter des plans de soins ;
· Effectuer des accouchements eutociques en utilisant le partogramme et dystocique basés sur les protocoles de prise en charge ;
· Appliquer les soins essentiels aux nouveau-nés à la naissance et les soins immédiats à la mère (la gestion active de la troisième phase de l'accouchement etc.)
· Effectuer la réanimation néonatale et prendre en charge les pathologies néonatales (les petits poids de naissance, les nouveau-nés de mères affectées/infectées, les autres manifestations de souffrances totales, etc.) ;
· Gérer la référence ou la contre référence selon leur niveau de compétence et le plateau technique de la structure ;
· Promouvoir les activités et soins promotionnels, préventifs et réadaptatifs.

Service de pédiatrie
L'étudiante, en service de pédiatrie, observe et participe, avec l'encadreur, à la prise en charge des pathologies néonatales et infantiles.
· Elle identifie et prend en charge les pathologies néonatales et infantiles selon ses compétences. Elle administre des soins de base et des soins complets aux nouveau-nés et aux enfants selon les protocoles de prise en charge.
· Elle prodigue des soins pédiatriques. Elle administre des soins infirmiers de base spécifiques en pédiatrie.
· Elle applique les directives de la bonne surveillance nutritionnelle et pondérale
· Elle assure l'éducation des mères pour une bonne nutrition de leurs enfants et l'observance des traitements.
· Elle conseille le recours précoce aux soins en cas de signes de dangers.

Au niveau de la communauté
Pendant son stage l'étudiante de 3ème année doit continuer à effectuer des activités de maternité, faire l'étude du milieu.
· Elle doit poser de diagnostics communautaires et aider à la résolution des problèmes de santé publique (avec plan d'action).
· Elle doit participer aux activités de supervision et assurer l'encadrement des étudiants de première et de deuxième année. Elle participe aussi à la collecte et à la gestion des données.

Au niveau managérial administratif et de la gestion :
Les activités dans ce domaine réalisées en deuxième année sont approfondies. L'étudiante doit donc en plus
· Démontrer des qualités de leadership dans l'exercice de la profession basées sur des convictions et des valeurs professionnelles ;
· Participer aux activités de supervision et assurer l'encadrement des étudiants de première et de deuxième année ;
· Effectuer aussi la collecte et la gestion des données, les analyser et les interpréter à des fins de prise de décision.
· Se conformer à toutes les réglementations locales relatives aux déclarations de naissances et des décès ;
· Préparer les locaux et le matériel de soins et des actes d'urgence.

Conditions de l'évaluation
· L'étudiante devra effectuer au moins 20 accouchements eutociques supervisés durant son stage.
· L'évaluation doit être objective et tenir compte de l'atteinte des objectifs de stage fixés.
· Les objectifs de stage doivent être partagés entre l'étudiant et l'encadreur avant le démarrage d'un stage. La connaissance du client et de son dossier par l'étudiante doit être systématique.
· Des évaluations formatives sont indispensables tout au long du stage avant l'évaluation terminale (sommative). Un tirage au sort doit être effectué au cours de cette évaluation terminale. Les évaluateurs seront en équipe de deux au moins.

Deux types de notes seront attribués aux étudiantes :
· Par les encadreurs, sur les différentes activités menées durant le stage ;
· Par l'institution sur le rapport rédigé selon un canevas préétabli et déposé à l'institution.

Compétences à atteindre en cinquième et sixième semestre
Les compétences à atteindre se résument, à ce stade, aux compétences terminales.


Cinquième semestre. Option : sage-femme
	Unité d'enseignement
	Sigle 
	Élément constitutif
	VHC
	VHE
	VHT
	Crédit

	
	
	
	CM
	TP/TD
	Stage
	
	
	
	

	Connaissances de base liées aux fonctions infirmières et sages femmes
	SIO3511
	Droit administratif
	8
	
	
	2
	10
	0,5
	1

	
	SIO3512
	Méthodologie de travail
	8
	
	
	2
	10
	0,5
	

	Situation clinique se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain (SIO352)
	SIO3521
	Imagerie médicale
	20
	10
	45
	10
	85
	3
	6

	
	SIO3522
	PCIME
	24
	10
	45
	6
	85
	3
	

	Santé communautaire (SIO353)
	SIO3531
	Gestion des catastrophes/Fléaux sociaux
	8
	
	
	2
	10
	0,5
	2

	
	SIO3532 
	Démographie
	12
	4
	
	4
	20
	1
	

	
	SIO3533 
	Anthropologie Obstétricale
	8
	
	
	2
	10
	0,5
	

	Prise en charge des affections courantes (SIO354)
	SIO3541 
	Pharmacologie spéciale 2
	8
	
	
	2
	10
	0,5
	11

	
	SIO3542 
	Psychiatrie et grossesse
	8
	
	45
	2
	55
	1,5
	

	
	SIO3543
	Santé sexuelle/ santé de la reproduction
des adolescents et des jeunes
	16
	
	90
	4
	110
	3
	

	
	SIO3544 
	Drogue et tabagisme
	6
	
	45
	4
	55
	1,5
	

	
	SIO3545 
	Affections de l’appareil reproducteur
	16
	
	45
	4
	65
	2
	

	
	SIO3546 
	Approche genre
	8
	
	
	2
	10
	0,5
	

	
	SIO3547 
	Gérontologie/andropause/ménopause
	16
	
	45
	4
	65
	2
	

	Soins obstétricaux et néonataux d’urgence
(SIO355)
	SIO3551
	Soins obstétricaux et néonataux d’urgence de base (SONUB)
	8
	4
	90
	8
	110
	3
	10

	
	SIO3552
	Soins obstétricaux et néonataux d’urgence complets (SONUC)
	8
	4
	90
	8
	110
	3
	

	
	SIO3553
	Santé périnatale et néonatale (SPNN)
	12
	
	45
	8
	65
	2
	

	
	SIO3554
	Activités cliniques/Régulation
	18
	6
	
	16
	40
	2
	

	
	
	
	212
	38
	585
	90
	925
	30
	30



Récapitulatif du cinquième semestre (option sage-femme)

Volume horaire total : 925 heures (volume horaires cours : 250 h et volume horaire étudiant : 90 h) correspondant à 17 crédits.
Stage : 13 crédits (soit 13*45 heures = 585 heures)

Sixième semestre. Option : sage-femme

Sixième semestre. Sage-femme
	Unité d’enseignement
	Sigle
	Elément constitutif
	VHC
	
	VHE
	VHT
	Crédit

	
	
	
	CM
	TP/TD
	Stage
	
	
	
	

	Connaissances de base liées aux fonctions infirmières et sages-femmes (SIO361)
Processus de la recherche (SIO362)
	SIO3611
	Déontologie et éthique professionnelle
	12
	
	
	8
	20
	1
	1

	
	SIO3621
	Méthodes statistiques
	18
	6
	
	16
	40
	2
	9

	
	SIO3622
	Initiation à la recherche
	12
	4
	270
	4
	290
	7
	

	Management des Soins Infirmiers et Obstétricaux (SIO363)
	SIO3631
	Rédaction administrative
	12
	4
	45
	4
	65
	2
	10

	
	SIO3632
	Formation/Supervision
	24
	10
	90
	6
	130
	4
	

	
	SIO3633
	Gestion/Administration
	15
	6
	90
	8
	120
	3,5
	

	
	SIO3634
	Documents normatifs en
	6
	
	
	4
	10
	0,5
	

	Soins obstétricaux et néonataux d’urgence (tâches déléguées) (SIO364)
	SIO3641
	Ventouse
	4
	10
	90
	6
	110
	3
	10

	
	SIO3642
	Aspiration Manuelle Intra-Utérine (AMIU)
	4
	10
	90
	6
	110
	3
	

	
	SIO36843
	Dépistage des cancers du col
de l’utérus (IVL/IVA)
	20
	10
	90
	10
	130
	4
	

	
	
	
	127
	60
	765
	72
	1025
	30
	30



Récapitulatif du sixième semestre (Option sage-femme) 

Volume horaire total : 1025 heures (volume horaires cours : 187 h et volume horaire étudiant : 72 h) correspondant à 13 crédits
Stage : 17 crédits (soit 17*45 heures = 765 heures)


DEUXIÈME ANNÉE. OPTION : INFIRMIER
Familles de situations/champs d'application

Milieu hospitalier (Médecine, Chirurgie, Pédiatrie, Maternité)
L'étudiante(e) :
· Applique la démarche de soins infirmiers en se référant au canevas enseigné ;
· Prodigue au moins dix (10) soins infirmiers avancés sur le malade dans des services différents.

Un jury de deux membres au moins assurera l'évaluation sommative
Cette évaluation portera sur l'application de la démarche de soins

Centre de santé
L'étudiant(e) :
· Assure la consultation infirmière sous la supervision de l'encadreur de terrain ;
· Administre les soins sous la supervision de l'encadreur ;
· Assure le suivi des malades ;
· Enregistre les données ;
· Assure les animations sur l'hygiène du milieu, la vaccination, la SR ;
· Participe en tant qu'observateur dans les séances de prise de décisions ;
· Prépare le matériel pour les actes d'urgence.

SMI /Maternité
L'étudiant(e) :
· Assure la CPN, la CPoN, la PF, la vaccination sous la supervision de la sage-femme ;
· Participe aux accouchements normaux et à la prise en charge du nouveau-né sain ;
· Consigne, dans un carnet de stage, toutes les activités qu'il a eu à réaliser.
L'évaluation sommative, selon le canevas choisi par l'institution, portera sur toutes les activités réalisées pendant la durée du stage

Niveau communautaire
L'étudiant(e) :
· Pose le diagnostic communautaire et propose une ou des solution(s) ;
· Participe aux réunions du comité de santé ;
· Participe à la mobilisation sociale et aux campagnes de santé.
· Les activités de l'étudiant(e) seront évaluées par l'encadreur. Le rapport déposé sera évalué par l'institution.


Compétences intermédiaires pour le troisième et le quatrième semestre

C23. Appliquer les techniques de soins infirmiers de base (C24)
C33. Promouvoir l'adoption de comportements favorables pour la santé de l'individu, des familles et des communautés.
C43. Appliquer, en situations simulée et réelle, les méthodes et techniques de base en soins infirmiers et obstétricaux (C44)
C53. Utiliser les outils de recherche en sciences infirmières (C54)
C73. Connaître le processus de prise en charge de la mère et de l'enfant dans le post partum
C74. Offrir des services de planification familiale
C93. Participer à la prise en charge des pathologies médico-chirurgicales (C94)
C83. Participer à la prise en charge infirmières des affections médico-chirurgicales (C84)









Troisième semestre. Option : infirmier 
Troisième semestre. Infirmier 
	Unité d'enseignement
	Sigle
	Élément constitutif

	VHC
	VHE 
	VHT 
	Crédit

	
	
	
	CM
	TP/TD
	Stage
	
	
	
	

	Situation clinique se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain (SIO231)
	SIO2311
	Pathologies obstétricales I
	30
	
	
	20

	50
	2,5
	4

	
	SIO2312
	Pathologies gynécologiques I
	18
	
	
	12
	20
	1,5
	

	Santé communautaire (SIO232)
	SIO2321
	Stratégies conventionnelles et novatrices
	8
	4
	
	8
	20
	1
	1

	Méthodes et Techniques des Soins Infirmiers et obstétricaux (SIO233)
	SIO2331
	Soins infirmiers obstétricaux/néonataux
	30
	18
	22,5
	32
	102,5
	4,5
	4,5

	Soins promotionnels, préventifs et ré adaptatifs (SIO234)
	SIO2341
	Suivi post natal
	8
	4
	
	8
	20
	1
	7

	
	SIO2342
	Consultation des enfants sains 
	8
	4
	22,5
	8
	42,5
	1,5
	

	
	SIO2343
	Planification familiale/Technologie contraceptives
	18
	6
	22,5
	16
	62,5
	2,5
	

	
	SIO2344
	Kinésithérapie 
	8
	4
	45
	8
	65
	2
	

	Soins infirmiers (SIO235)

Prise en charge des pathologies médico-chirurgicales (SIO236)
	SIO2351
	Prise en charge infirmière 
	42
	30
	90
	48
	210
	8
	13,5

	
	SIO2361
	Traumatologie 
	24
	12
	
	24
	60
	3
	

	
	SIO2362
	Chirurgies digestives
	24
	12
	22,5
	16
	62,5
	2,5
	

	
	
	Total
	218
	94
	225
	200
	737
	30
	30



Récapitulatif du troisième semestre (option : infirmier)
Volume horaire total : 737 heures (volume horaires cours : 312 h et volume horaire étudiant : 200 h) correspondant à 25 crédits.
Stage : 5 crédits (soit 5*45 heures = 225 heures)

Quatrième semestre. Option: infirmier 
	Unité d'enseignement
	Sigle
	Élément Constitutif 
	
	VHC
	
	VHE 
	VHT 
	Crédit

	
	
	
	CM 
	TP/TD
	Stage
	
	
	
	

	Situation clinique se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain (SIO241)
	SIO2411
	Pathologies obstétricales II
	24
	
	45
	16
	85
	3
	6

	
	SIO2412
	Pathologies gynécologiques II
	24
	
	45
	16
	85
	3
	

	Méthodes et Techniques des Soins Infirmiers et obstétricaux (SIO242)
	SIO2421
	Soins infirmiers à la mère et aux nouveau-né
	18
	6
	
	16
	40
	2
	2

	Processus des recherches (SIO243)
	SIO2431
	Initiation à la recherche en sciences infirmières 
	8
	4
	22,5
	8
	42,5
	2,5
	2 ;5

	Prise en charge des affections courantes (SIO244)   

	SIO2441
	Pharmacologie2
	6
	
	
	4
	10
	0,5
	5

	
	SIO2442
	Psychiatrie/Santé Mentale
	6
	
	
	4
	10
	0,5
	

	
	SIO2443
	Santé sexuelle/ santé de la reproduction des adolescents et des jeunes
	12
	
	
	8
	20
	1
	

	
	SIO2444
	Drogue et tabagisme
	6
	
	
	4
	10
	0,5
	

	
	SIO2445
	Affections de l’appareil reproducteur
	12
	
	
	8
	20
	1
	

	
	SIO2446
	Approche genre
	6
	
	
	4
	10
	0,5
	

	
	SIO2447
	Gérontologie/andropause/ménopause
	12
	
	
	8
	20
	1
	

	Soins infirmiers (SIO245)
	SIO2451
	Soins infirmiers spécialisés
	24
	12
	
	24
	60
	3
	3

	Prise en charge des pathologies médico-chirurgicales (SIO246)
	SIO2461
	Affections respiratoires
	24
	
	
	16
	40
	2
	11,5

	
	SIO2462
	Pathologies digestives
	24
	
	
	16
	40
	1
	

	
	SIO2463
	Traumatologie II
	18
	
	45
	12
	75
	2,5
	

	
	SIO2464
	Réanimation/Anesthésie/Bloc Opératoire
	12
	6
	45
	12
	75
	2,5
	

	
	SIO2465
	Chirurgie digestives et parties molles
	24
	
	
	16
	40
	2
	

	
	SIO2466
	Urologie
	8
	4
	22,5
	8
	42,5
	1,5
	

	
	
	Total
	268
	32
	225
	200
	725
	30
	30



Récapitulatif du quatrième semestre (option infirmier)

Volume horaire total : 750 heures (volume horaire cours : 300 h et volume horaire étudiant : 200 h) correspondant à 20 crédits.
Stage : 5 crédits (soit 5*45 heures = 225 heures)


TROISIÈME ANNÉE. OPTION : INFIRMIER

Familles de situations

Milieu hospitalier (Médecine, Chirurgie, Pédiatrie, Maternité)

L'étudiant(e), sous la supervision de l'encadreur :
· Prépare la visite et y participe au moins une fois par jour ;
· Organise les services et planifie les soins ;
· Supervise les tâches des stagiaires de niveaux inférieurs

L'évaluation repose sur la prise en charge d'un cas complexe.

Centre de santé/SMI Maternité

Au centre de santé 
L'étudiant(e) :
· Assure de façon autonome la consultation infirmière ;
· Enregistre les données ;
· Participe aux activités de recherche s'il y a lieu 
· Participe à l'organisation et à la gestion du service ;
· Participe à l'encadrement des stagiaires de 1ère et de 2ème année

SMI /Maternité
L'étudiant(e) :
· Assure la CPN, la CPoN, la PF, la vaccination de façon autonome ;
· Assure au moins 20 accouchements normaux et prend en charge le nouveau-né sain 

L'évaluation sommative (par tirage au sort) porte sur l'autonomie dans l'exécution des activités en soins infirmiers avancés


Niveau communautaire

L'étudiant(e) :
Participe aux activités en stratégies avancées
Participe à l'élaboration des plans d'action communautaire ;
Réalise les visites à domicile ;

Les activités de l'étudiant(e) seront évaluées par l'encadreur. Le rapport déposé sera évalué par l'institution


Evaluation certificative
La certification porte, après validation des crédits de tous les niveaux, sur un examen de fin de formation


Compétences en cinquième et sixième semestre
Les compétences en cinquième et sixième semestre à acquérir sont les compétences terminales

Cinquième semestre. Option : infirmier
	Unité d'enseignement
	Sigle 
	Élément constitutif
	VHC
	VHE
	VHT
	Crédit

	
	
	
	CM
	TP/TD
	Stage
	
	
	
	

	Situation clinique se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain (SIO351)
	SIO3511
	Imagerie médicale 
	8
	4
	45
	8
	65
	2
	5

	
	SIO3512
	Pédiatrie 
	24
	
	45
	16
	85
	3
	

	Santé communautaire (SIO352)
	SIO3521
	Démographie 
	8
	4
	
	8
	20
	1
	1

	Soins infirmiers (SIO353)
	SIO3531
	Soins Infirmiers Spécialisés 
	36
	12
	90
	32
	170
	6
	6

	Prise en charge spécialisée des pathologies
médico-chirurgicales I (SIO354)
	SIO3541 
	Stomatologie 
	12
	
	22,5
	8
	42,5
	1,5
	7,5

	
	SIO3542 
	Oncologie 
	12
	
	22,5
	8
	42,5
	1,5
	

	
	SIO3543
	Neurologie 
	12
	
	22,5
	8
	42,5
	1,5
	

	
	SIO3544 
	Endocrinologie 
	12
	
	22,5
	8
	42,5
	1,5
	

	
	SIO3545 
	Cardiologie 
	12
	
	22,5
	8
	42,5
	1,5
	

	Prise en charge spécialisée des pathologies
médico-chirurgicales II (SIO355)
	SIO3551
	Psychiatrie 
	12
	
	45
	8
	65
	2
	10,5

	
	SIO3552
	Néphrologie /Urologie 
	24
	
	22,5
	16
	62,5
	2,5
	

	
	SIO3553
	Dermatologie 
	12
	
	22,5
	8
	42,5
	1,5
	

	
	SIO3554
	Neurochirurgie 
	12
	
	22,5
	8
	42,5
	1,5
	

	
	SIO3555
	ORL
	18
	
	22,5
	12
	52,5
	2
	

	
	SIO356
	Ophtalmologie 
	6
	
	22,5
	4
	32,5
	1
	

	
	
	
	220
	20
	450
	160
	950
	30
	30



Récapitulatif du cinquième semestre (option sciences infirmières)
Volume horaire total : 950 heures (volume horaires cours : 240 h et volume horaire étudiant : 160 h) correspondant à 20 crédits.
Stage : 10 crédits (soit 10*45 heures = 450 heures)


Sixième semestre. Option : infirmier

Sixième semestre. Sciences infirmières 
	Unité d’enseignement
	Sigle
	Elément constitutif
	
	VHC
	
	VHE
	VHT
	Crédit

	
	
	
	CM
	TP/TD
	Stage
	
	
	
	

	Santé communautaire (SIO361)

	SIO3611
	Gestion des catastrophes/Fléaux sociaux 
	12
	
	
	8
	20
	1
	12

	
	SIO3612
	Démographie 
	8
	4
	
	8
	20
	1
	

	
	SIO3613
	Participation communautaire 
	18
	6
	360
	16
	400
	10
	

	Processus de la recherche (SIO362))
	SIO3621
	Initiation à la recherche en sciences infirmières 
	12
	12
	270
	16
	310
	8
	8

	Management des Soins Infirmiers et obstétricaux (SIO363)

	SIO3631
	Rédaction administrative 
	8
	4
	45
	8
	65
	2
	10

	
	SIO3632
	Formation /Supervision 
	18
	6
	90
	16
	130
	4
	

	
	SIO3633
	Gestion/Administration 
	12
	6
	90
	12
	120
	3,5
	

	
	SIO3634
	Documents normatifs en santé 
	6
	
	
	4
	10
	0,5
	

	
	
	
	94
	38
	855
	88
	1075
	30
	30




Récapitulatif du sixième semestre (Option infirmier) 

Volume horaire total : 1075 heures (volume horaires cours : 132 h et volume horaire étudiant : 88 h) correspondant à 11 crédits
Stage : 19 crédits (soit 19*45 heures = 405 heures)


MODALITES DE LA FORMATION THEORIQUE

En fonction des contextes de chaque institution, la formation théorique peut être déroulée en trois modalités :

· Formation en présentiel
· Formation à distance
· Formation mixte


MÉTHODES ET TECHNIQUES PÉDAGOGIQUES·
Différentes méthodes seront utilisées selon les contextes :
· Les méthodes oppositives (exemple : la méthode magistrale)
· Les méthodes démonstratives,
· Méthodes interrogatives
· Les méthodes d'entraînement (le drill),
· Les méthodes de la découvertes (exemple : la pédagogie du projet).

Pour mettre en œuvre ces différentes méthodes pédagogiques, différentes techniques peuvent Être utilisées
· L'exposé
· Le philipe 6-6
· La tournante
· La discussion
· Le jeu de rôle
· Démonstration
· Les méthodes de cas
· La résolution de problème
· Etc.


STAGE PRATIQUE

Un stage pratique débute à partir du deuxième semestre tous les matins suivis des cours théoriques les après-midis pendant les cinq semestres de la formation sous la supervision de encadreurs/référents de terrain de stage conformément aux directives du guide de stage.

En fonction de l'organisation du système de santé de chaque pays, les lieux de stage sont les structures de santé publiques et privées en milieu urbain, rural relevant des différents niveaux de la pyramide sanitaire.

La présence des enseignants permanents sur les terrains de stage est obligatoire.







REFERENTIEL D'EVALUATION

Evaluation formative.

Cette évaluation se fait tout au long d'un semestre. Elle concerne les cours et les stages. Son but est de rendre compte de la progression de chacun des élèves. En principe elle est qualitative mais elle peut avoir un caractère quantitatif à travers les devoirs ou contrôles continus, les tests, les notes provenant des exposés, les notes provenant des observations (à travers des instruments appropriés) durant les stages. Cette évaluation (si elle fait l'objet de notation) aura un poids de 40% pour le semestre considéré

Evaluation sommative.

C'est l'évaluation faite à la fin d'un semestre. Elle permet d'évaluer l'élève infirmier ou sage-femme sur les compétences exigées pour passer d'un semestre à un autre. Elle a un poids de 60% s'il existe des notes chiffrées durant les évaluations formatives.

Pour réussir un semestre, il faut avoir au moins 50% des points sur l'échelle choisie par l'institution. Donc pour avoir l'ensemble des crédits accordés à un cours (ou à un stage), il faut au minimum avoir une note (évaluation formative et sommative) égale à 50% de la note totale.

Par exemple :
- Si l'institution a l'habitude d'utiliser l'échelle de 0 à 20, l'étudiant doit avoir durant les évaluations (formative et sommative) une note au moins égale à 10/20 pour obtenir le crédit alloué à ce cours ou stage
- Si l'institution a choisi une échelle allant de 0% à 100%, l'élève doit avoir au moins 50% des points concernant les évaluations (formative et sommative)


Evaluation certificative.

Elle se fait en fin de formation (à la fin du sixième semestre). Il s'agit d'une certification unique et nationale. La composition du jury est définie par les textes portant fonctionnement des institutions de formation.

L'obtention du diplôme est conditionnée par :
· L'acquisition des crédits nécessaires pour chacun des six (06) semestres
· L'acquisition d'au moins 50% des points dans l'échelle choisie par l'institution durant cet examen certificatif.

Par exemple si l'institution opte pour une échelle de 0 à 20 (ou 0 à 100%)
· 0 à 10 exclus (0 à 59%). Echec à l'examen
· 10 à 14 exclus (50% à 69%). Admis avec la mention minimale (passable)
· 14 à 16 exclus (70% à 79%). Admis avec la mention assez bien
· 16 à 18 exclus (80% à 89%). Admis avec la mention bien
· 18 à 20 (90% à 100%). Admis avec la mention très bien





Rôles des enseignants, de l'institution, des étudiants et des encadreurs

Les Enseignants :

· Construisent des instruments d'évaluation en conformité aux compétences et aux situations décrites et mises en œuvre ;
· Proposent des situations qui puissent vérifier la mobilisation des ressources (internes et externes) par l'étudiant.

La Direction :

· S'assure de l'équité, de la cohérence et de la validité des moyens d'évaluation prévus dans les cours dont elle a la responsabilité.
· Fournit les outils et les moyens nécessaires à la mise en place des différentes pratiques d'évaluation

Les Étudiants :

· Ont le devoir d'être présents à chacun des cours et doivent prendre part activement au processus d'apprentissage ainsi qu'à l'évaluation de ces apprentissages.
· Doivent respecter les échéances prescrites par l'enseignant ou l'enseignante 
· Doivent mobiliser toutes les ressources internes et externes pour acquérir les compétences nécessaires

Les Encadreurs de terrain participent :

· A la conception des outils d'évaluation
· A toutes les évaluations
· Aux réunions pédagogiques

Conditions de passage d'un semestre à un autre

Avoir satisfait à toutes les exigences académiques de sa formation et notamment :

· Avoir assuré une présence jugée suffisante dans le cadre des travaux pratiques et des stages ;
· Avoir effectué et validé tous les stages planifiés ;
· Effectuer toutes les évaluations sommatives
· Avoir validé toutes les UE essentielles





TABLEAUX RÉCAPITULATIFS

Compétences en fonction des semestres
Niveau L1
Licence 1. Sciences Infirmières et Obstétricales (tronc commun)

	Semestre 1
	Semestre 2

	C1. Analyser la fonction liée aux professions infirmières et sages-femmes
	C2. Prendre en charge une situation clinique en se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain.
	C3.
Intervenir en santé communautaire
	C4. Appliquer les méthodes et techniques des soins infirmiers et obstétricaux

	C5. Appliquer le processus de la recherche

	C2. Prendre en charge une situation clinique en se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain.  
	C3. Intervenir en santé communautaire.

	C4. Appliquer les méthodes et techniques des soins infirmiers et obstétricaux

	C5. Appliquer le processus de la recherche

	C11. Acquérir de connaissances de base des professions infirmières et sages-femmes
	C21. Acquérir des notions de bases sur les situations cliniques en se référant à la physiologie du corps humain et aux pathologies
	C31.
Acquérir des notions de base en santé communautaire
	C41.
Appliquer, en situation simulée, les méthodes et techniques de base en soins infirmiers et obstétricaux

	C51. Utiliser les outils de recherche
	C22. Participer à la prise en charge des affections primaires.
	C32.
Appliquer les notions de base en santé communautaire
	C42. Appliquer, en situation simulée et réelle, les méthodes et techniques en soins infirmiers et obstétricaux
	C52. Utiliser les TIC dans les processus de recherche








Niveau L2
Option : sage-femme
Licence 2. Sciences Infirmières et Obstétricales (Sage-femme)

	Semestre 3
	Semestre 4

	C2. Prendre en charge une situation clinique en se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain
	C3Intervenir en santé communautaire
	C4. Appliquer les méthodes techniques en soins infirmiers et obstétricaux 

	C7.
Assurer les soins promotionnels, préventifs et ré adaptatifs du couple mère-enfant

	C8. Fournir des soins prénataux de hautes qualités pour la santé optimale de la femme pendant la grossesse
	C10. Prodiguer des soins culturellement acceptables et de hautes qualités pendant le travail, réaliser un accouchement sans risque dans les conditions hygiéniques et faire face aux situations d’urgences particulières pour maximiser la santé des femmes et de leurs nouveaux- nés
	C2. Prendre en charge une situation clinique en se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain.

	C4. Appliquer les méthodes et techniques des soins infirmiers et obstétricaux 
	C7. Assurer les Soins promotionnels, préventifs et ré adaptatifs du couple mère- enfant
	C8. Fournir des soins prénataux de hautes qualités pour la santé optimale de la femme pendant la grossesse



	C23.
Appliquer les techniques de soins infirmiers de base
	C33.Promou-voir l’adoption de comportements favorables pour la santé de l’individu des familles et des communautés
	C43. Appliquer, en situations simulée et méthodes et techniques de base en soins infirmiers et obstétricaux
	C73.Connaître le processus de prise en charge de la mère et de l’enfant dans le 
post partum

	C83. Participer à la prise en charge infirmières des affections médico- chirurgicales

	C103. Acquérir des connaissances en matière d’accouchement
	C23. Appliquer les techniques de soins infirmiers de base.

	C43.
Appliquer, en situations simulée et réelle, les méthodes et techniques de base en soins infirmiers et obstétricaux

	C74. Offrir des services de planification familiale et espacement de naissance

	C83. Participer à la prise en charge infirmières des affections médico- chirurgicales



Option : infirmier
Licence 2. Sciences Infirmières et Obstétricales (Infirmier)
	Semestre 3
	Semestre 4

	C2. Prendre en charge une situation clinique en se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain.

	C3. Intervenir en santé communautaire 
	C4. Appliquer les méthodes et techniques des soins infirmiers et obstétricaux

	C5. Appliquer le processus de la recherche

	C7. Assurer les soins promotionnels, préventifs et ré adaptatifs du couple mère-enfant

	C8 Prodiguer des soins infirmiers

	C9. Assurer la prise en charge des pathologies médico-chirurgicales

	C2. Prendre en charge une situation clinique en se référant à la physiologie et aux pathologies du corps humain
	C4. Appliquer les méthodes et techniques des soins infirmiers et obstétricaux
	C5 Appliquer le processus de la recherche

	C7. Assurer les soins promotionnels, préventifs et ré adaptatifs du couple mère-enfant

	C8 Prodiguer des soins infirmiers

	C9.
Assurer la prise en charge des Pathologies médico-chirurgicales s



	C23.
Appliquer les
Techniques de soins infirmiers de base

	C33. Promouvoir l’adoption de comportements santé l’individu, des familles et des communautés.
	C43.
Appliquer, en situations simulée méthode et techniques de base en soins infirmiers et obstétricaux
	C53.
Utiliser les outils de recherche en 
Sciences infirmières
	C73.
Connaître le processus de prise en charge de la mère et de l’enfant dans le post partum

	C83.
Participer à la prise en charge infirmières des affections médicochirurgicales
	C93.
Participer à la prise en charge des pathologies médico- chirurgicale

	C24.
Appliquer les techniques de soins infirmiers de base

	C4.
Appliquer, en situations simulée et réelle, les méthodes et techniques de base en soins infirmiers et obstétricaux

	C54.
Utiliser les outils de recherche en sciences infirmières
	C74. Offrir des services de planification familiale et espacement de naissance

	C84 Participer à la prise en charge infirmières des affections médico-chirurgicales
	C94.
Participer
à la prise en charge des pathologie médico-chirurgicales    







Niveau L3
Option : sage-femme

L3. Sciences infirmières et obstétricales. (Sage-femme)
	Semestre cinq
	Semestre six

	C1. Analyser la fonction liée aux professions infirmières et sages-femmes
	C2. Prendre en charge une situation clinique en se référant à la physiologie et aux pathologies des corps humain

	C3. Intervenir en santé communautaire

	C7. Assurer les soins promotionnels, préventifs et ré adaptatifs du couple « mère- enfant »
	C8. Fournir des soins prénataux de hautes qualités pour la santé optimale de la femme pendant la grossesse

	C1. Analyser la fonction liée aux professions infirmières et sages-femmes 
	C5. Appliquer le processus de recherche
	C6. Assurer le management des soins infirmiers et obstétricaux

	C8. Fournir des soins prénataux de hautes qualités pour la santé optimale de la femme pendant la grossesse




Option : infirmier
L3. Sciences infirmières et obstétricales. (infirmier)

	Semestre cinq
	Semestre six

	C2. Prendre en charge une situation clinique en se référant à la physiologie et aux pathologies des corps humain
	C3. Intervenir en santé communautaire

	C8. Prodiguer des soins infirmiers

	C9. Assurer la prise
en charge des pathologies
	C3. Intervenir en santé communautaire
 
	C5. Appliquer le processus de recherche

	C6. Assurer le management des soins
infirmiers et obstétricaux
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